
Service Urbanisme Réglementaire
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2023_288
OBJET : AUTORISATION DE TRAVAUX D'UN ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU 
PUBLIC - CENTRE DE FORMATION INDIVIDUALISE CEFI
Le maire de Givors, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu  le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité,

Vu l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-09-30-003  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-09-30-002  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de
grande hauteur,

Vu la demande d’autorisation de travaux n°AT 069 091 23 G0002 déposée le 13 janvier
2023 par la société CENTRE DE FORMATION INDIVIDUALISE CEFI, représentée par
madame Fadila LADJABI ANCER et relatifs à l’établissement du même nom, sis 3 rue
Marcel Paul 69700 GIVORS,

Considérant  l’avis favorable avec prescriptions de la sous-commission départementale
d’accessibilité en date du 21 février 2023, portant sur la demande d’autorisation,

Considérant que  le  service  départemental-métropolitain  d'incendie  et  de  secours  du
Rhône n'assure plus les missions non obligatoires relatives à la consultation des dossiers
d'habitation, des établissements recevant du public (ERP) du 2ème groupe sans locaux à
sommeil (5ème  catégorie), à la délivrance des certificats de conformité pour ces mêmes
dossiers, depuis le 1er septembre 2002,

Considérant l’avis du service départemental-métropolitain d'incendie et de secours du
Rhône en date du 14 avril 2023 qui classe l’ERP objet de la demande en 5 ème catégorie
sans  locaux  à  sommeil,  accompagné  des  prescriptions  relatives  à  ce  type
d’établissement, 
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ARRÊTE

Article 1er : La demande d’autorisation de travaux n°AT 069 091 23 G0002 déposée le
13  janvier  2023  par  la  société  CENTRE  DE  FORMATION  INDIVIDUALISE  CEFI,
représentée  par  madame  Fadila  LADJABI  ANCER  est  autorisée  pour  des  travaux
d’aménagement  et  de  mise  en  conformité  totale  aux  règles  d’accessibilité  dans
l’établissement du même nom, classé en type R de la 5ème catégorie et sis 3 rue Marcel
Paul 69700 GIVORS.

Article 2 : Cette autorisation ne dispense pas les propriétaires et exploitants de leurs
obligations vis-à-vis des dispositions des règlements de sécurité et  d’accessibilité.  Les
prescriptions mentionnées dans  l’avis favorable de la sous-commission départementale
d’accessibilité en date du 21 février 2023, portant sur la demande d’autorisation, devront
être respectées :

• La main courante de l’escalier doit être,

- située à une hauteur comprise entre 0,80m et 1,00 m

- prolongée horizontalement de la longueur d’une marche, en haut et en bas de
l’escalier

- continue, rigide et facilement préhensible

- différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou à un contraste
visuel ;

• le cabinet d’aisances adapté doit comporter :

- un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré

- une cuvette dont la surface d’assise est située à une hauteur comprise entre 45
et 50 cm du sol abattant inclus

- une barre d’appui située à une hauteur comprise 0,70 m et 0,80 m

- un lavabo, dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de 85 cm,
avec un vide en partie inférieure d’au moins 30 cm de profondeur, 60 cm de largeur et 70
cm de hauteur, permettant le passage des pieds et genoux d’une personne en fauteuil
roulant.        

Les  prescriptions  émises par  le  Service  Départemental  Métropolitain  d’Incendie  et  de
Secours annexées à leur avis du 14 avril 2023 et relatives aux Établissements recevant
du Public de 5èmecatégorie sans locaux à sommeil devront devront être respectées.

Article 3 : Une fois les travaux réalisés, l’exploitant devra informer monsieur le Maire de
leur achèvement. Le cas échéant, il fera établir les différents rapports de vérification et
attestations prévus par les dispositions des règlements de sécurité et d’accessibilité.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant. Une ampliation sera transmise à
Monsieur le préfet du Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur
le Maire de Givors dans le délai  de deux mois à compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet.  Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  Tribunal
Administratif  de Lyon sis 184 rue Duguesclin  69433  Cedex 03,  ou déposé sur le  site
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www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou
à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement déposé.

Nota Bene :
Lorsque l’établissement sera conforme, il appartiendra à son responsable de l’attester, de
façon à finaliser la procédure. Pour ce faire, il lui est conseillé d’avoir recours à l’outil en
ligne :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/attestation-accessibilite-erp-cat-5

Nota Bene :
Un registre public d’accessibilité doit par ailleurs être ouvert et mis à disposition du public.
Pour en savoir plus :
https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-
urbanismeconstructionlogement/Accessibilite/Accessibilite-des-Etablissements-Recevant-
du-Public-ERP/Le-registre-public-d-accessibilite

Le 11 mai 2023,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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